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FRANCS- PARIS , 9 FÉVRIER.

Meunier comparaîtra de- 
contenant desant la^conrdcs'pairs LeTinve'sîigÎ^ons’de la justice, contenant «Ici 

minimisons rogatoires, ont été envoyées dans plusieurs départemens 
Vomi ce que nous mande, à la date du 4 février , notre correspondant

^^Hier a été écroué dans la prison d'Uzês un nommé Rédarès, fils
d’un ancien notaire de C.....  qui exerce aujourd’ uiiesmemes onc.

• c à Coîn< a Ce ieune homme , qui arrive de Paris, ou il etu
Aait la médecine était à Connaux il y a quelques jours, et il parait 
le ses anciens camarades avaient fêté son retour au pays. Apres e 

a on se rendit au café, il parait que là Redarès aurait parle 
Ü? l'attentat de Meunier. Excité peut-être par l’approbation de scs 

i l leu. aurait raconté qu’il se trouvait à eôté de Meunier, 
?m* ’e celui ci a tiré le coup de pistolet : « Je faisais partie des 
. le ciùu oui ont juré de tuer Louis-Philippe , aurait il dit, mais 
lre"J li n” si j’avais denn le pistolet, je ne l’aura,s pas 
,e n al TiZnoncé pour ces propos, il a été arrêté, et bier on 
r’Talnené ici, où le procureur du roi et le procureur-général, qui 
Lt arrivé exprès lui ont fait subir , concurremment avec le ]Uge 
d’instruction ,Pdes‘ interrogatoires On dit qu’,1 ne me pas les pro- 
pos qu’on lui impute , mais qu’il assure ne les avoir tenus que p
^»^Aujourd'hui tout le parquet, M. le procureur général en tête, part 
avec le juge d’instruction et la gendarmerie^pour Connaoix , ou I on^va
.interroger les témoins. (Gazelle des Tribunaux.)

Nous avons fait connaître Ha lettre de M. le maréchal Clausel » 
M. Dupin ', président de la chambre des députes. Voici la réponse que 
ce dernier vient d’adresser au maréchal : .. . ,

. M. le maréchal, lorsque j’ai porté la parole au roi au nom de 
tonies les classes de l’institut , deux grands faits ont naturellement 
éveillé mon esprit, le must e de Versailles qui mleresse si vivement 
notre gloire nationale et les arts, et le désir manifeste par nos savans , 
de voir instituer pour l’expédition d’Afrique une commission scient, 
pique analogue à celle qui avait accompagné la glorieuse expedition 
u’Esvpte. Mais en louant ce mouvement de la scienc V, je n al pu empê
cher ma pensée de se reporter vers les difficultés que les Romains eux- 
mêmes avaient éprouvées dans la contrée ou il s’agissait detendre nos 
conquêtes et nos explorations. , . ,

• Oui, M. le maréchal , ce fut un malheur pour Rome le jour ou 
elle permit à l’un de ses consuls de s’enfoncer dans da Numidie pour en 
risquer la conquête : ce fut un malheur pour elle, car elle y échoua a 
plusieurs reprises; elle ne triompha qu’apres de longs et sang ants 
efforts, quoiqu'elle fût alors maîtresse de presque tout le itloral de 
la Méditerrannée , quoiqu’elle possédât le pays de Tunis et le pays de 
Carthage devenus province romaine, et qu’ainsiRome, partie pour ainsi 
dire de”chez elle pour aller combattre J ugurtha, parut avoir toutes les
Chances île succès. ■. .. .

» Ce fut un malhenr pour Rome; car de cette guerre sortirent 
Marias c t 8yllat tous deux hommes de fiction , et qui , tour a tour, 
ensanglantèrent leur patrie et détruisirent sa constitution.

» Ce fut un malheur pour Rome . car Jugurtha eut 1 audace d y 
entretenir des intelligences, de corrompre ses magistrats et dy 
commettre avec impunité des assassinats , affectant, pour elle un mé
pris attesté par ces paroles qu’a conservées l’histoire : O ! urèem
venalem / .... . , . .» Voilà, M. le maréchal, ma pensée historique expnmee littéraire
ment, dans une phrase où; pour être plus académique, j ai pr,s les 
termes mêmes de l’historien Salluste !» .

Dans la suite de cette lettre M. Dupin condamne le projet de garder 
les conquêtes d’Afrique et se fonde sur les diverses raisons qu il a déjà 
fait vaKir à la tribune.

— Toutes les troupes disponibles qui sont sous les ordres du géné
ral Sarsfield , viennent de se réunir à Pampelune et ses environs; 
elles s’élèvent à 81)00 hommes et 400 chevaux. Elles ont été dirigées 
en trois brigades. Sarsfield commandera la première , le brigadier 
Conrad la deuxième et don Joaquirn Espelcta la troisième Les vi
vres, munitions, chaussures, etc., sont prêts, et ces brigadespour 
commencer leur mouvement , n’attendent que les ordres du général 
en chef.

— On écrit de Madrid, le 1er. février :
o La séance d'hier à la chambre des cortès a été fort intéres

sante. M. le secrétaire Salva est monté à la tribune et a donné lec
ture d’une exposition du brigadier Narvaez, lequel se plaint de la 
résolution adoptée récemment à son égard par le gouvernement , et 
des persécutions dirigées contre lui par le ministre de la guerre.

» Après une discussion assez animée entre le ministre de la tuerie 
M. Lopez (qui est revenu du congé que la reine lui avait accordé pour 
rétablir sa santé), et M. Cabrera de Nevarez, les cortès passent a 
l’ordre du jour.

' -------- ——

BELGIQUE
Bruxelles, 10 février (trois heures.) — La liquidation du jour n’a 

-point empêché les affaires de prendre une activité inaccoutumée Les 
obligations Ardoin, toujours rares, ont été recherchées pendant toute 
la bourse à 24 a4 1 {S <i l. Après l’arrivée de la malle de Paris , le cours 
est resté à 24 3j8, peu de vendeurs Actions de la Société générale, émis- 
sion de Paris, l5ô0 papier; Actions-réunies «01 lj-1 argent. Even
tualités de la.Société des pianos, 101 , beaucoup de preneurs, point de 
vendeurs.

Voici la réplique du maréchal :
8 février.

■ Monsieur le président, j’ai reçu la longue lettre que vous m’a
vez fait l’honneur de m’écrire hier, en réponse a la mienne du jour
précédent. , , .,

» Je ne vous ai pas demandé , monsieur le président, votre pen- 
sde sur rhiàtoire ancienne ou moderne de la Numidie; mais bien si 
par ces mots : a et nous montrait la puissance jusque dans cette 
>. contrée, où Rome, devenue déjà vénale, eut le ma,heur d envoyer 
» Calpurnius et de rencontrer Jugurtha, » vous avez voulu faire al
lusion à moi, ou aux actes de mon administration

. C’est une réponse affirmative où négative que je demande et que 
j’ai le droit d’exiger de votre loyauté.

» Recevez, monsieur le président, 1 assurance de-ma haute consi
dération. Signé, maiéchal Clauzel. »

— Les masques se sont montrés en assez grand nombre mardi. 
Comme il faut qu’on tourne toiit a la plaisanterie en France, on a 
remarqué dans la foule deux personnages altégoriques fort laids, 

-homme et femme; c’était la Gtippe et le Choléra: on n’a pas plus 
mauvaise mine. Il n’en était pas de même de quatre grippés qui par
couraient le boulevard , couchés sur de» matelas dans une calèche et 
entourés d’oreiller», ce qui ne les empêchait pas d’humecter leur 
catharre de vin de Champagne ; seulement ils se le versaient dans des 
tasses à tisane.

Après cela on a remarqué un ours noir monté à cheval, un ours 
blanc en voiture, l’obélisque de Louqsor. (Commerce.)

AFFAIRES D’ESPAGNE.
On arien! Je publier les depêches télégraphiques suivantes;

» Bayonne , le 7 février , à 10 heures.
. * Le 3, le grnéial Ribéro .est arrivé à Portugàlette avec deux divi» 

sions fortes de 9 mille hommes, et le 5 , on l’attendait a chaque ins- 
t?.nt à St. Sébastien pour commencer les opérations sur Tolosa et la 
Biuassoa. »

» Bayonne, le 8 février , à midi.
T Le général Ribéro est arrivé à St. Sébastien le 6 , avec 6300 hommes ; 

■I devait occuper hier Renteria et Alza. »
• Perpignan , le 7 février.

* Deux cents', carlistes , qui avaient envahi Llivia et violé notre terri- 
loire,ontété cernés hier, sur le chemin neutre, parle chef de bataillon 
Fr'oidefoud, avec 6 compagnies du 26» de li-ne et 3o chasseurs à cheval 
du H».

» Ces insurgés , dont quatre officiers , ont mis, bas les armes et sont 
dirigés sous une forte escorte sur Mont Louis. »

/invers (deux heures ) — Ardoin, 21 Iarsent.
Amsterdam, 8 février. - Dette active 2 f|2p c. 53 3j'i , 5 p. c 100 

l,/4 5|i6 fi4, billets de chance 2 2 3jt, syndicat g) 13(16 7(8, société de 
commerce l8( 1(2, Ardoin pièce de 85 liv. 23 13|I6 7(8 , dito grosses 
pièces 00 , coupons 00, différée 00, passive 7 1(8 , brésiliens 85 3(1, Na
ples 10. russes «04 1(8. .

Marché des huiles et graine3. — Les graines colza et lin, de même 
due les huiles , sont toujours faibles. Les tourteaux sans affaires.

(Mercure.)

On se rappelle que, par un jugement par défaut du tribunal 
civil de Bruxelles, le roi Guillaume a été condamné à payer à la 
Société générale (ancienne banque), uue somme de «7 mil lions 495,634 
fr. 99 cent. ; .

En vertu de cette condamnation la Banque vient de saisir pour être 
vendu, par expropriation forcée, le bâtiment servant de magasin du 
Tlnùtre-Royal, rue de la Fiancée, et qui est une propriété personnelle du 
roi Guillaume. . '

Les frais de procédure, d’enregistrement, expédition , etc , montent 
déjà dans cette affaire à 247,238 fr. 35 c.

— L'Observateur, dans son N°. d’hier, prie ses abonnés d’excuser 
le retard apporté depuis deux jours à la distribution et à 1’ expédition 
du journal, et de ne s’eu prendre qu’à la grippe qui a envahi sc» ateliers 
et l’a prive de plusieurs de ses compositeurs.

_Les membres de la Société libre d’Abeona , désirant encourager
et soutenir l’émulation parmi les amateurs de pigeons , et voulant, 
en même temps, coopérer, autant qu’il est eii leur pouvoir, aux 
actes de bienfaisance qu’on se [liait à répandre sur la classe indigente, 
ont résolu qu’une exposition générale de pigeons aura lieu le di 
manche, 19 février 1837, où seront offerts trois prix. Tous les ama
teurs indistinctement, taut de cette ville que de l’étrangçr, auront 
droit de prendre part à cette exposition, moyennant la rétribution 
de dix centimes par pigeon , qui seront versées intégralement dans la 
caisse des pauvres.

Les amateur, pourront prendre connaissance des conditions chez le 
sieur Poot, à l’estaminet le Cygne. Grand’Place.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS. — Séance du 10 février.
La chambre des représentans ne s’est pas trouvée en nombre ; 

après une heure d’attente, 48 membres seulement se trouvaient 
présens.

Nous croyons devoir faire connaître la conversation qui s’est éta 
bile dans la séance d’hier entre M. Doignun et M. le ministre de 
l’intérieur. ' , . .

M. Doignnn , dans Un discours éci it , assez etendu , critique !a mar
che du cabinet Ou s’imagine , dit-il, que M le ministre lie Xheux est 
le représentant de l’opinion religieuse du pays, mais je dois le déclarer 
hautement , cette idée est sans fondement, et il est d’autant plus 
important de détruire cette erreur , que d’uu côlé elle inspire dès 
défiances, et de l’autre de fausses sécurités. Apjiartenant moi-mêine à 
l'opinion catholique, je suis join de regarder Al. de Theux comme le 
représentant de cette opinion. Le but des ministres est de tout centra
liser , et dans l’intérieur du cabinet l’opinion religieuse n’est ni res
pectée ni ménagée. La liberté d enseignement est violée et les ministres 
nous ont proposé une loi sur 1 enseignement que le roi Guillaume u’au- 
rait pas osé proposer aux états-genéraux.

L’orateur s’attache à prouver qu’il est contraire à la liberté de l'en
seignement de laisser au gouvernement le droit de nommer des ins
pecteurs pour les athénées et les écoles. Le gouvernement aurait 
nommé des fonctionnaires dont les opinions sont notoirement contraires 
à l'opinion leligieuse du pays 11 se plaint aus:i que , au mépris de Par 
tide «6 de la constitution , le ministre s'immisce dans là nomination des 
ministres des cultes. Il signale également les manœuvres du ministère 
dans les élections , pour éliminer de la chambre les hommes les plus 
distingués qui ne veulent pas suivre sa ligne. L’orateur critique aussi le 
projet de loi relatif à la création d’un conseil d’état, qui ne serait autre

ses, les unes relatives à la direction des cultes (elles ont cessé d'être exé
cutées depuis la revolution), les auties relatives au matériel ont continué 
à être appliquées dans l’intérêt même des cultes. Un autre grief est 
relatifau traitement des vicaires : mais sous ce rapport le reproche est 
dénué de fondement. 11 y avait à examiner la question de savoir s’il fal
lait continuer l’ancien système , ou mettre les traiteim nts à la chai ge de 
l’état. Nous ne nous sommes uuliement opposés à ce système, mais c’était 
à vous à prononcer

L’honorable membre nous a fait un reproche du projet de loi sur le 
conseil d’état, mais je ne pensais pas qu’un tel reproche pût incomber 
au ministère, alors que c’est le sénat qui a pris l’initiative decitteloi 
dont vous vous occuperez alors que vos travaux vous le permettront,;

Eu ce qui concerne l’enseignement , l’honorable . préopinant a singu- 
lièremens dénaturé les dispositions du projet qùe vous êies appelés a 
discuter. Le gouvernement a t-il eu l’intention d’entraver la liberté 
d’enseignement au moyen des jurys d’examen? Si la mémoire du préo
pinant avait été plus liJêle , il se serait rappelé que si nous nous sommes 
abstenus , c’est que nous étions entre deux systèmes , l’un qui attribuait 
exclusivement au gouvernement la nomination des jurés, et l’autre qui 
l’attribuait exclusivement aux chambres.

Enfin le gouvernement aurait commis une usurpation de pouvoirs 
en chargeant un professeur de l’université de faire l’inspeclion des 
athénées et colléges qui reçoivent un subside de l’état. Mais vous 
vous rappelerez que vous même au budget de l’intérieur vous avèz 
voté les frais de cette inspection; mais en quoi, du reste, cette inspec* 
tion entrave t elle la liberté de l’enseignement?

Suivant le même orateur le gouvernement aurait pris ù tâche dq 
nommer des fonctionnaires notoirement opposés aux idées religieuses. 
C’est une accusation que nous repoussons de toutes nos forces comme 
tous le« griefs que j’ai déjà rencontré II prétend aussi que la même 
tendance se manifeste dans les élections, et il ajoute que quelles 
que soient nos dénégations, il n’y aura aucun égard. Nonobstant cette 
réserve, je ferai la même déclaration ; ces faits sont dépuré inven
tion. Il me reste à demander pardon à la chambre d’avoir répondit 
si longuement à des griefs aussi futiles.

pro|et de loi reiaui a ia création u uu tuium u cim , qui 
chose qu’ene retraite pour les ministres’démissionnés

M. le ministre de l’intérieur. Vous avez du être aussi étonnés que 
nous, messienrs , <le nous entendre accuser de vouloir porter atteinte 
à la liberté du culte et à la liberié de l’enseignement. L’honorable
préopinant trouve que la liberté des cultes serait gravement compro
mise par la nomination d’un directeur des affaires des cultes au mi- 

istère de l’intérieur. Mais je pense que le culte aurait lieu d’être 
lécontent si l'opinion de l’honorable preopinaut pouvait prévaloir , 
jr s’il ny avait plus d’affaiies du culte à traiter au ministère de

mi
ni
mécontent
car s’il ryr avait plu« _ 
l’intérieur, il n’y aurait plui alors ni subsides a accorder, ni donations ni 
legs à approuver; ce sont en effet les seules attributions du directeur 
•des cultes Je u’en dirai pas davantage sur ce sujet

L’honorable préopinant a reproché au gouvernement une intervention 
occulte dans la nomination des ministres des cultes; je puis déclarer 
qu’aucun a'ete de ce genre n’a eu lieu dènotre part. Vous vous rappelez, 
messieurs, que la loi de germinal an X contenait des dispositions diver-

LIÉGE, LE H FÉVRIER.
Par arrête’ du 3i janvier, le roi approuve les statuts 

et autorise rétablissement de la société anoyme dite Fa
briqué de fer d’Ougrëe.

— Par arrêté du 7 février 1837, le roi approuve les statats 
et autorise l’établissement de la société anoyme dite des 
hauts-fourneaux de Monctaux.

— Le collège électoral de Ruremonde , convoqué pour
le 7 de ce mois à l’< fF- t de pourvoir à la nomination d'un 
sénateur en rem place ment de M. de Schiervel nommé gou
verneur delà Flandre orientale, a réélu ce dernier à la ma
jorité de 228 suffrages sur 284 votans. ,

— Les études du tracé du chemin de fer de Bruxelles à la 
froulière de France sont terminées. On rapporte que le devis 
des dépenses fait par MM. Simons et de Ridder , monte à 
onze millions de francs,

Les journaux hollandais de ce jour annoncent que la 
grippe s’est aussi déclarée à Amsterdam, mais elle n’y pré
sente pas de gravité.

—Les assises de la Province de Liège , pour le 2° tri
mestre de i837 , souvriront le lundi 17 avril .

M. Du pie , conseiller, les présidera, il sera assisté de 
M. les conseillers , Mockei , de Bronckart Crossée et Fleussu,

Li s assises de la province de N.unur , s'ouvriront Jô 
lundi 3 avril à Namur, sous la présidence de M. le conseiller 
Dupré.

Celles de la province de Liinbourg le même jour à Ton
gres , sous la présidence de M. le conseiller Mockei.

— Le Courrier Belge rapporte quelques fragmens de la 
conversation de feu Vf. Van Praet, conservateur de là bi
bliothèque royale de Paris , dans laquelle il f usait connaître 
les noms de plusieurs Belges célèbres employés en France.

0 Nous sommes beaucoup de belges au service de France; et 
jamais on ne leur a reproché leur qualité d’étranger; voyez 
Christian, directeur du conservatoire des arts et métiers , il 
fut toujours comblé d honneurs et cependant d est de Visé: 
voyez Dclvincourt , doyen de la faculté de droit, il est d«3 
Dînant. Nous avons le colonel Fabry de Bruxelles , le capi
taine de vaisseau Ransonnet , able de-camp de Carnot ,, il 
est de Liège ; le savant physicien Despretz est de Mons ; 
le trésorier des invalides de la marine Hqfman , est Lié
geois; Van Spaendonck , Béré , Redouté, enfin il y a 
une multitude d’autres belges , daus les hauts emplois civils 
et militaires. ».

Au nom <le' M. Delvincourl, M. Van Praet aurait pu ajou
ter celui de M. Blondeau de Namur, professeur à I école de 
droit ; à celui de Redouté ceux de Ruxthiel et Ansiaux , 
professeurs de l'académie de peinture et de sculpture, et 
beaucoup d autres encore.

— Oh écrit de Berlin en date du 3r janvier eu Correspond 
dant de Hambourg , et d’après des nouvelles de Sain • Jéters- 
bourg ) que par suite d’une indisposition subite de S. M. 
l’impératrice, ou avait élé obligé de contre.mander quelques 
fêtes. L’empereur, avait visité en compagnie du prince Chides 
de Prusse, la flotte de Cronstadtet avait assisté à une grande 
chasse aux ours.

— Le roi de la tribu des Bohémiens qui parcourt l’Angleterra 
est mort dans sa gcj' année. Ses dépouilles mortelles ont été 
portéi s air cimetière par la tribu qui lui a rendu les houneafit 
dus à soir-rang.
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On se rappelle qne le conseil provincial, dans sa der
rière session, a fait une adresse au gouvernement, tendante 
à ce qu’il accordât l’autorisation d’uue session extraordi
naire , tjui devait s’oiwrir au mois de mars prochain. Celte 
session avait pour objet l'examen de tout ce qui concerne 
les routes dans notre province. On avait fixe' cette époque 
a fi u qu’on put commencer les travaux au printemps de 
cette année. Sien jusqu’ici n’est venu faire connaître si le 
gouvernement accédait au vœu émis par l’assemblée pro
vinciale. Il devient grand temps cependant de prendre un« 
résolution à cet égard.

A PROPOS D’UNE MESURE DU MINISTRE DE EA GUERRE
6

La Hollande, qui n’a pas d’invasion belge à redouter , 
n’en conserve pas moins une attitude militaire imposante. , 
Le chiffre de ses forces actuelles peut-être porté sans exa
gération à quarante mille hommes. Certes, si le roi Guillaume 
ne nourrissait plus aucune velleite'guerrière , s’il avait abdiqué 
tout espoir de conquête , il s’empresserait de -réduire son 
année, et ne garderait sous les drapeaux que les troupes sta
tement nécessaires pour la défense de l’état et le main
tient de l’ordre public. Mais il caresse toujours sa chi
mère favorite, la restauration, et il n’y renoncera qu’avec 
la vie.

Aux quarante mil e hommes de la Hollande, la Belgique 
devrait pouvoir opposer , au moins, soixante mille hommes, 
pour qu’il y eût proportion, car tous les avantages sont 
ordinairement du côte' de I agresseur. Celui-ci peut choisir 
son poi-nt d’attaque; il peut méditer et combiner à loisir son 
plan et ses manœuvres; il connaît le lieu, le jour, libeure du 
combat. Son adversaire est loin de se tiouvcr dans une posi- 
t on semblable. Il .est presque toujours pris à l’improviste, 
et s’il n’a pas des forces supérieures à opposer à celles qui 
l'attaquent , il court risque d’être vaiucu. Cest sur la fron
tière surtout quÇ les gros bataillons peuvent rendre d’émiueus 
services.

Noti e gouvernement a t-il tenu compte de ces considéra
tions? Non. Notre frontière du côté de la Hollande est com
plètement dégarnie. Je ne parle point des limites qui 
séparent la province d’Anvers de la Flandre Zélandaise , mais 
des limites qui séparent la province de Limbourg du Bra
bant septentrional. Dans tout le Limbourg , il n’y a pas cinq 
mille hommes. Et cependant c’est là le point vulnerable de 
notre royaume. C’est toujours sur Diest qui se sont portés 
les efforts de nos ennemis. Diest est aujourd'hui la clé de la 
Be’gique. L’invasiou de 183 I s’e-d faite par là , et si une nou
velle agression avait lieu, c’est encore par Diest qu’elle ae 
dirigerait sur la capitale. — Mais Diest, au moins, a été’ mis 
en état de défense , Diest a des fortifications ? —Qu’on se 
détrompe. Die.st ne peat offrir aucune résistance. Elle n’a ni 
garrison ni fortifications. Ou a senti, il est vrai, depuis 
longtems, la nécessité d’y créer un point de défense ; on a 
demandé même, si je ne me trompe, des millions pour 
entourer Diest de furtifications; mais ce projet est resté 
dansles cartons du ministère de la guerre, et jusqu'à pré
sent , il n’a pas été question de l’en exhumer.

Hasselt, je le sais a une garnison de r5oo hommes; mais 
Hasselt ne couvre point Diest , Hasselt d'ai leurs n’a point de 
remparts non plus, et ne saurait soutenir le moindre siège. 
Ce n’est que pour mettre Hasselt à l’abri d’un coup de main 
qu’on y a construit quelques chétives fortifications eu i832 
et î833.

L’établissement du camp de Beverloo ne constitue pas non 
plus une défense. Les Hollandais, eq envahissant la Belgique, 
ne seraient pas assez sols pour aller S'enfoncer dans les 
vast' s bruyères oü ce camp est établi. Ils se dirigeraient 
directement sur Diest et laisseraient Beverloo loin d’eux ; 
car Diest, nous le répétons, est aujourd’hui la clé de la Bel
gique , et tant que ce point ne sera pas convenablement 
fortifie, nous resterons exposés à tous les dangers d’une in
vasion, victorieuse.

Les boltandais.n'ont pas commis la même faute que nous. 
Leur frontière est bien garnie. Tilburg seul a 12000 hommes 
prêts à marcher au premier signal. Et nous qu’aurions nous 
à opposer à ces 13,000 homines ? La garnison de Venloo 
composée de 1800 hommes? il serait ridicule de le prétendre. 
La garnison de Hasselt de 1000 hommes ? Ou ne le préten
dra pas davantage. La brigade d avant-garde commandée 
par M, le general Magnan , pourrait elle au moins arrêter 
1 ennemi jusqu à l’arrivée de troupes plus nombreuses ? 
mais cette brigade est dispersée depuis Venloo jusqu'à Ma- 
rienbourg , et il faudrait cinq jours pour les réunir.

On a précisément échelonné .nos troupes sur une ligne 
d’opération qui ne saurait offrir aucun avantage. Ath, Mous, 
Philippeville , Charleroi, Marieubourg, ont des garnisons 

. comille si nous étions eu guerre avec la France. Pourquoi 
donc ne pas concentrer sur Anvers, sur Malines, sur Lou
vain et Diest , toutes les troupes qui se trouvent dans les 
forteresses que nous venons de citer ? S’il n’y a pas de casernes, 
qu’ou en construise. A quoi doit servir l'énorme lîudjet du mi
nistère de la guerre si ce n est à organiser une défense con
venable?

Mais les chambres , dira-t-on , dans leur soif d'économies , 
paralysent les efforts du gouvernement et lui refusent les 
moyens de défense. J’ai peine , je la voue, à comprendra cet 
iugutnent. Si le ministre de la guerre , venait leur exposer , 
a la tribune , la situation réelle de notre armée r et les po
sitions qu’elle occupe; s’il venait leur dire: « Je suis con
vaincu , dans mon ame et conscience, que la Belgique , avec 
?es forets actuellement disponibles, ne saurait résister à une 
invasion nouvelle, et je demande, dans l'intérêt du main
tien de notre indépendance et de nos institutions , que l'ar- 
*r.ée soit augmentée, et que les points exposés de notre ter
ritoire soient mieux détendus ;» s'il ajoutait que , ne voulant 
point compromettre sa responsabilité , il se retirerait en cas 
de refus , pense-t-on que les chambres lui répondissent :

« retirez-vous! le salut de la Belgique est le moindre de nos 
soucis! d Pour nous, nous avons meilleure opinion denos re
présentai ; nous croyons encore a leur patriotisme , et nous 
sommes persuadés que, s’ils connaissaient le vei i table état 
des choses , ils s’empresseraient de prendre l’initiative et de 
devancer la demande du ministre.

BEAUX-AllTS.
Liège, le 10 février 4837.

A MM. les Rédacteurs du ^Politique.
Messieurs ,

Ce n’est, que de ce moment qu’on me fait remarquer .dans voire 
n° du 3 féviier, une lettre signée J.... .dans laquelle on articule des 
plaintes contre la gestion de la commission de 'la Société pour Pen- 
couragcment des beaux-arts.

Cette leltrc , messieurs les rédacteurs , justifie l'observation qu’on 
a tiop souvent l’occasion de faire , à savuir : que les personnes qui 
sont poussées par le besoin de critiquer prennent rarement la peine 
de bien connaître les choses sur lesquelles elles trouvent du plaisir à 
déverser .1e blâme.

Présumant au reste , qu’il y avait erreur ou peut être mauvais vou
loir de la part de vôtre critique, et aimant à connaître la vérité, 
j’ai pris des renseigneniens à bonne source , et voici le véritable-état 
des choses :

Vous jugerez si la commission , au lieu des reproches que lui a 
adressé si gratuitement M. J...., n’a pas au contraire pour prix de 
ses soins, des droits à la reconnaissance des artistes et des amateurs , 
et toutefois elle né prouve que trop souvent le désagicment que lui 
causent les exigeances des 11ns et la susceptibilité des autres.

La commission n’a pas perdu de vue le compte qu’elle a à rendre 
de sa gestion, ni Part. 6 du réglement consli.utif de la Société. Di
verses causes expliquent le retard qu’elle a mis à l'accomplissement 
de cette partie de ses obligations, idont elle^va au-resle s’acquitter 
d’un jour à l’autre.

On jugera alors si rien n'est fait de ce qui devait se faire. I es achats 
que la b oc i été devait faire pour le compte delà ville ont été retar
dés. parce , qu’elle attendait l’issue de ses pressantes démarches d’a
bord; et puis de celles qu’elle avait engagé la régence à faire dans 
l'intérêt de la Société, auprès du gouvernement, jour obtenir une 
part quelconque dans les fonds destinés a i’encoûragement .des 
arts: son attente a été vaine, et du retard de plusieurs iu.>is qu’elle 
a éprouvée pour cette partie de ses opérations, est résulté inévita
blement celui qu’elle met a délivrer des lithographies j »car, pendant 
ce iclardjdeux tableaux a lithographier sont passés du salon de Liège 
au salon de Bruxelles , où ils sont restés près de trois mois; au reste, 
bien qu’en dise votre critique , la première de ces lithographies , re- 
présentant les Dames de Crevccœur, qui doit être remise aux sous
cripteurs de .1835 , est près d'etre terminée sous la di ection même 
de d’artiste auteur du tableau , et si la seconde , celle destinée aux 
souscripteurs de .1336, les Bottasses, de M. Vieiilevoyu, n est pas en
treprise , c’est par une prudence , dont il faut savoir gré a ia com
mission , qui a voulu s'assurer de la bonne exécution de lu pre
mière lithographie avant de faire exécuter la seconde; sa coriespon- 
dance sur cet objet prouve qu’elle n’abandonne rien au hasard.

Quant à Carlisle de Paris , à qui on a acheté un tableau pour la ville , 
dont il réclame depuis deux mois le paiement, l’artiste sait foi t bien 
que la commission en achetant son tableau a mis pour condition ex 
presse d’y faire certaines corrections ; or, ces corrections n'étant pas 
faites encore v La commission va être consultée par son trésorier , qui 
ne veut payer que sur son autorisation.

Le compte à rendre de l’emploi des fonds est fort simple , il se di
vise en deux parties , d’une part les 3,0- u francs de la vi le auxquels 
ont été ajoutés cent francs restés en caisse des opérations de la pre
mière exposition.—» De i autre , le produit des souscriptions et les ta
bleaux achetés pour la loterie, achats pour lesquels la commission a 
négocié avec les artistes pour les prix à leur payer, plus les .frais 
d’appropriation du salon et ceux du transport d?une partie des objets 
exposés , que la commission ^ dans Cintérêt des artistes , a supportés ; 
cette partie du compte à rendre , présentera une dilféreucc en moins 
entre la dépense à faire et la recette, différence résultant tics frais 
de transport plus élevés q.u’elle ne s'y était attendue et de la ree tte 
à l’entrée du s den rendue presque nulle par suite de la résolution 
prise en assemblée générale de laisser l’entrée libre aux souscripteurs. 
Aureate, que ce mot de différence entre ia recette et la dépense 
ne préoccupe pas M J.... on sait que plus eurs membres de la com
mission proposeront de faire l’avance nécessaire pour satisfaire com- 
plettement a rengagement pris de donner 3 lithographies.

Ainsi, monsieur, cette commission qui j«ar *on incurie, devait 
compromettre PiaisUncc de la Société et être cause que d'ici à Long• 
temps U il'y’ aurait plus d'exposiiiony contre la conduite de laquelle il 
fallait protester pour la forcer à se retirer. Ainsi , cette commission ., 
M. le rédacteur, a compris le véritable sens de son mandat, et 
elle entend le remplir comine on vient de le voir à ses risques et 
périls s'il le faut; elle n'a dans toutes ses résolutions et dans tous 
scs actes obéi qu’à une seule pensée, l’avantage des artistes unis a l'a
grément des amateurs.

Voilà , messieurs les rédacteurs, le véritable état des choses ; que 
votre critique se tranquillise, qu’il laisse en repos ses clairons et 
ses trompettes. Il n’aura pas même besoin d’élever la voix pour for
cer la commission à se retirer; si elle n avait pas cru scs soins i é- 
cessaires encore, si elle ne voyait pas que sa mission n’est pas finie, 
s’il ne restait plus des fonds à recouvrer, malgré ses efforts pour les 
faire entrer en caisse, il y a longtemps quelle se fut empressée à 
remettre .7 d’autres des soius, des embarras multipliés, et une res
ponsabilité dont elle s’esL .si benevoleinent chargée; elle , se fut par 
là , affranchie des dégoûts que lui occasionnent aujourd’hui les préoc^
cupations de M. J.... et du petit nombre de ceux qui peuvent les
partager.

Recevez, messieurs les rédacteurs, l’expression de ma sincère con
sidération,

Un membre de la Société 
pour Vencouragement des beaux-arts.

MILICE.

Par arrête rayai en date du 11 janvier dernier, le con
tingent pour la province de Liège , dans la levée de i83y , 
a été fixé à 1096 hommes; il a été réparti entre les diverses 
communes par la députation permanente de notre province.

Le contingent de Parrondisseinent de Liège a été fixé à 
5o5 h ouïmes ; voici le nombre d'hommes assignés à chaque 
canton : Liège, 167, — Herstal , 2j5. — Allem-, 39. — Hol- 
logne aux-Pierres ( 4o. — Seraing ., £5. — Lpuvéguéz , —
Gliênée , 38. — Fléron , 42> — Daîhein , 47-

Le contingent de l'arrondissement de Verriers a été fixé 
à 266 hommes, divisés ainsi qu’il suit, entre les cantons : 
Vcrviers, 55. — Baltice, 35. — Henri Chapelle, 34. — Ho- 
dimont ,37. — Aubei, 82. — Soiron ,32. — Theux , 4.1.

Le contingent de l’arrondissement de Huy est de ig6 hom
mes, divisés entre les cantons, savoir : Hny, 42- —Chevron, 
43. — Seny, 43. — Coutlniin-Reppe, 35. — Jehay Bode- 
gnée, 33.

Le contingent de l’arrondissement de Waremme est de 
i 129 homines, répartis entre les cantons ainsi qu'il suit : 
I Waremme, 3t; — Hanuut, 37. — Landen, 27. — Mo- 
g malle, 34*

A *

COURSE EXTRAORDINAIRE.

Le Messager de Gand dorme les détails suivants sur la course qui »
eu lieu sur la route de Gand àRioxelles par suite d’un pari :

Kous avons annoncé hier-qu'un pari important pour une course avait
été fait en cette ville entre le proprietaire d\in cheval de race, âgé de 
7 ans, et deux .nitres particuliers. Uier, à 9 heures précises du matin , 
le cheval dont il s’agit, monté par le jeune Wiek, accompagné de sot! 
père, courant à franc étrier, est parti du faubourg de Bruxelles. On suit 
que la distance de Gand a Bruxelles ci vice versa de Bruxelles à Gand, 
devait êlicparcourue par le même coursier monté, en six heures et demie 
consécutives. Ainsi, le jeune écuyer et son cheval devaient être revenus 
au point du départ avant trois heures et demie.

Vue toule innombrable de monde et nue quantité extraordinaire d’é. 
quipages et de cavaliers s’étaient, avant deux heures,, portés sur la route 
de Bruxelles et encombraient la chaussée soi plus d’une lieue d étendue. 
Vers trois heures on vit tlatts !e lointain briller la veste-écarlate du petit 
écuyer arrivant au galop et ayant, comme au départ, son père à sa gau- 
ehe. Aussitôt un cri -le joie s’éleva spontanément et se répéta suc toute- 
la distance qui séparait encore du bot les deux cavaliers ; ceux ci, tu. 
versant la fouie qui s’écartait pour leur livrer passage, atteignirent 
le but a trois heures cinq ou six minutes. Ainsi, le pari a été gagné de 
2-1 ou 2Ö minutes.

Cette course est des plus met veilleuses pirmi celles dont (l’histoire de 
l’équitation fait mention. Il y a de Gand a Bruxelles dix fortes lieues 
du pays, dune.heure de marche pour un'.bon piéton. Ainsi 2J -ieues 
pour l'allée et retour ont été parcourues par le même cheval monté, dan« 
l’espace de six heures; ainsi trois lieues un tiers par heure Nous ne 
c-oyons pas qu’il y ail d'exemple connu d’une pareille vélocité sur une 
distance aussi grande,

A son arrivée , le cheval ne suait point , ne paraissait n! fatigué, 
ni harassé outre mesure , et lorsqu’il a passé devant nous à un quart 
de -lieue du but , il »vaille galop aussi alongé, aussi régulier qu’à Sun 
départ.

Il faut que cette animal ait été bien conduit et bien ménagé pendant 
toute la route.

Il était arrivé à Bruxelles à il heures quarante minutes; il n’avait 
• donc mis que deux heures quarante minutes pour faire là moitié delà 
route ( lO lieues.) Ainsi il lui restait trois heures 50 minutes pour re
venir à Gand. Dès dors le gain du pari, en supposant que le cheval 
résistât, paraissait très-probable , cependant la plupart des amateurs 
bruxellois qui étaient venus en très-grand nombre a tendre l’an ivde 
du coursier , en avaient .jugé autrement, car la plupart proposèrent 
de parier de fortes sommes qu il n’arriverait pas à Gaud.

NOMINATIONS EE SECRET AIRES COMMUNAUX.
Par arrêté du 7 février 183,7, le roi a fait les nominations suivantes 

dans les communes de la province de Liège:
Arrondissement, de THai anime.

Acosse. M.Sliennon, Jean Michel. — Attenhoveu. M. Tossens, Jean 
Mathieu. — A,vennes. M. Dcjardin, Pierre Joseph. — A veinas le Batiduin. 
M. Vidal. Jean Georges. — Avili. M. Michaux , Henri Léopold. — Bergi- 
let M. Mignolet, Michel.— Berloz M. Hennin , Jean Henri. — Bertrét. 
M. Limé, Nicolas Joseph. — Eettincourt M. Meunier, Pierre Joseph.
— BLret. M Laurent, Gilles Robert K i lien.— Boelhe M. Fontaine, 
Dieudonné, — Bovenistier. M. Luirent, G. R. K — Braives. M. Dejar- 
din . Charles. —Celles. M. Ledere , H. J. — Ciplet. M. Wiliquet, H.
— Cras Avérnas. M, Vidal, Jean Georges. — Crehen. M. Leruth, £. J.— 
Crisuée. M: Itinet . Jean Joseph.

Darion, M. Meunier, Pierre Joseph. — Doncecl M. Hennin, Jac
ques Joseph. — Klixem. M. Loriers , -Constant. — Embressin. M. 
Grençon , Henri Joseph. — T'allais. i\l Servais, Louis Joseph. — 
Fexhé le Haut Clocher. M. Rihon , Jean Joseph —- Fize le Marsal. II. 
Deeliàmp, Jean. — Freloux. M. Rihon , Jean Joseph. —Fumai. M. 
Charlrer , Pierre J. — Geer. M Meunier, P. J. — Grandaxhe M. 
Schoffeniels , J J. —Grand Hallet. M. Garot , C. J. — Giandville. M. 
Genot, Philippe Joseph. Hancffe. M. Bantel,, H. I). E. — Hodeige. .M. 
Diric-k, Noel Joseph. — Holiogne sur Geer. M. Schofituiiels, Jean 
Jacques. — Houtain l’Evêque, M. Raskin, Jean Pierre. —- Jenelfe- 
M. Dans, Gérard Joseph. - Kemexhe. M./Dupont, L. P. J. — Laer- 
M. Dauphin , Jean François. — Larninne. M. Petitjean , Pierre. — 
Lantrcmange. M Schoffeniels, Jean Jacques. — Latinne. M. Wili
quet, Henri. — Lens St. Retny. M. Cambron , Jean François. — Leni 
St. Servais. M. Meunier , ‘Pierre Joseph. —Leus-sur-Geer. M. Botty 
Pierre Robert. — Landen. M. Tossens, Jean Mathieu. — Ligney. 
M. Cartuyvcls , Jules Charles Florient. — Limont. M. Dethier , Mathieu 
Joseph.— Lincent. M. Garot, Charles Joseph.-—Meeffe. M. Michaux, 
Henri Léopold.— Momalle. Godfroid , Joseph. — Moxhe. M Dubois, 
Melchior Joseph Dieudonné. — Merdorp. M. Grençon, Henri Joseph.
— Neermespen. M. Loriers, Constant. — Neerlanden. M. Stevens, J.
J. F. — Nerwinden M Vanloubeeek, Laurent. — Noyille Rihon, Jean 
Joseph.—Odeur. Peteis, Jean Lambert. — Ole.ye. M. Borsu , Jean 
Philippe. — Ornai. M. Meunier , P. J. — Ovcrhespen. M. Loriers, C.
— Oreye M. Botty,P. R. — Ovei winden. M. Dauphin , J. F.-— Pillai ne- 
M. Dauphin , J F. — Petit II, lie L. M. AVilliot, J. B. — Poucet. M. Caïn- , 
bron, .JeanFrancois. — Puussel. M. Laurent, Gilles Robert ICilien.

—Rosoux M. Meunier, Pierre Joseph.—Ràeour. M. Dauphin , Jeaa 
Francois. — Rcmicourt. M. Petitjean, Pierre, — Rumsdorp. AJ. Stevens, 
J. J. F. — Thisnes.—M. Gard, Charles Joseph.—Thys. M. Kinet, 
Jean Joseph —Tourine M, Wiüiquet, Henri — St -Georges. M. I.lioti- 
neux , L. J- —Trognée. M. Vidal, Jean Georges —Vienne M.Schof- 
fenids, Jean.Jacques, — Ville en Ilesbaye M. Lohisse , M jJ —- Villers- 
le Peuplier, — M. Lime, Nicolas Joseph. — Wa’lsbetz. M Tossens, Jean 
Mathieu. — Wainont. M. Tossens, J M. — Wanche. M. Loriers, Cons
tant.— Wanzin. M. Garot, Charles Joseph.— Waremme. M. Schöffe- 
nids t Jean Jacques. —- Wassciges. M. Grençon , H. J. —-Wezereu. àL 
De -Clermont, Nicolas.

Pour extrait conforme •:
Le secrétaire-général, Dughiollb,

Le ministre de I mléneur et des affaires étrangères,
Vu la /proposition de la députation permanente -du conseil de L 

province.de Liège;
Vu l’art. 8 de l’arrêté royal du 9 août 1818, n. 32 ;

Arrête :
Art. ter. Sans préjudice aux dispositions de la loi du 28-30 avril (793, 

qui autorisent le propriétaire à chasser en tout t.cmsilansses lacs, étang', 
terrains clos, bois et forêts-, an chien -couchant-, la clôture de la 
chasse dans la province de Liège, pour 1 année i 833-1817, est -fixée 
au (5 de ce mois; -toutefois la chasse au gibier aquatique it de 
passage dansles marais, étangs et le long dés rivières, restera per
mise jusqu’au rer. mai prochain.

Art s. M. le gouverneur de la province de Liège est chargé de 
Jlexécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 6 février 1837.
(Signé;, DE T-HEUX.

Pour copie conforme,
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÊE.

THS ATR ïï ROYAL DS LIE (JE.
Dimanche f 2 février , fre. représentation du 9* mois d'abonnerne1^' 
La Ire. représentation de.la reprise de la PIE VOLEUSE, opér* 

comique en trois actes.

A dix heures et demie , dernier GRAND BAL PARË FT '
avec une tombola,



tei'öiïïïGtm s««

TAXE DU PAIN , du il février.

Pain de seigle, 27 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 36 c. 
Pain de ménage, 44 'c.

annonces.

ïf/%3j Dimanche prochain , chez la Ye. LAKAYE , à la 
Jielle-Vue, au Haut Pré , faubourg Ste. Marguerite. 127

çiïCor* Dimanche prochain on JETERA un COCHON 
chez REPRENNE , faubourg Sie. Marguerite. a3a

HUITRES ANGLAISES chez TART, clerr. Hôtel Re Ville

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont. 

HUITRES ANGLAISES , chez F. HARDY, rue du Stockis.

wàmmMm

PATISSIER , CONFISEUR , LIQUORISTE,
AU COIN DU PONT-d’iLE , A LlÉGÉ,

A l’honneur d'annoncer qu’on trouvera chez lui, tous les 
jours des glaces, depuis midi jusqu’à io heures du soir, 
ainsi que des meringues a la crème. On trouve aussi toujours 
■chez lui, des pile's froids, à l’instar de ceux de M. Lesage, de 
Paris, chez lequel il a longtemps travaille'. Il fait aussi pâtés 
-chauds et vol-au-vent garnis, soit au gras ou au maigre, enfin 
généralement tout ce qui a rapport à son art, pour dîners, 
parties , hais et llie's, ainsi que tous les rafraichissemens, 
fruits glace's, chocolat , liqueurs surfines, vieux cognac fin. 
Il tient aussi un magasin de Lonbonl en tous genres et qua
lités, pour MM. les marchands confiseuis. Le tout à des prix 

Modérés et à prix fixe. a5g

Wùmtxm mmm a mwm

A LOUER

fflâSMtS ET (COSflMES
DE CARNAVAL.

On trouve chez LOUIS POITRON , rue Jamin St.-Rock, 
N. 3^4 1 vis-à-vis l’hôtel des Messageries, rue Souverain-Pont, 
un belassortiment d’habits et costumes de Bal; savoir.:

Beaux Dominos en soie et perkale , tout neuf Habits ; 
Gilets et Culottes d’avocats, en velours , en soie et en satin ; 
Habits de vieille femme en soieet en coton , Lia bits de paysan ; 
chapeaux d’homme et de femme, ancien modèle, etc., etc.

IvSr
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ON TROUVE :

RUE ST. JEAN EN ILE, N” 7g3. 182

UNE DEMOISELLE ayant reçu une bonne éducation , qui 
voudrait apprendre le COMMERCED ÉPICERIEetD AUNAGE-, 
peut se présenter au n° i3t , rue des Tanneurs. 203

A LOUER présentement UNE JOLIE MAISON, avec des 
persiennes, et composée de sept pièces, avec cour, pompe, 
«ave et terrasse, rue Basse Sauvenière , n° 81.

S’adresser à l'Anneau d’Or , derrière l’Hôtel de Ville.

Une personne seule occupant une maison avec jardin 
désirerait trouver des personnes tranquilles pour louer deux 

chambres et la jouissance du jardin. S adresser au Pont des 
Arches, au coin dé Pêcheurue , n° 1401.

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER présente
ment , ainsi qu’un JARDIN , pour I époque de Mars prochain, 
a Ste.-Claire, »° i3o. 234

A LOUER PRÉSENTEMENT

UNS JOLIE MAISON DE CAMPAGNE,
Avec fournil, écurie , et un jardin de soixante neuf per

ches , garni d’arbres à fruits, située aux Six Maisons près du 
Casino , n° 875.

S’adresser pour Voir la maison et conditions vis-à-vis la 
promenade d’Avroy, n585 bis. 227

VENTE »’UNE MASSON
AVANTAGEUSEMENT PLACÉE POUR LE COMMERCÉ.

MARDI 21 février 1837 , à 2 heures de relevée , le notaire 
BIAR vendra publiquement eu son étude à Liège , rue Vi
nave dlle, n° 43 ,

UNE MAISON COTEE 555 ,

Sise au commencement du quai d'Avroy audit Liège,
Avec cour, au fond de laquelle il se trouve un bâtiment 

servant d’atelier.
S'adresser pour connaître les conditions de la vente audit 

Me BIAR. ' i96

2000 SCHALS TARTANS, assortis en tout genres.
MERINOS DE FRANCE, en toutes nuances, première 

qualité,
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELINES, 

depuis l fr. 5o.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5o.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE, SOIE LARGES, 

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres en grandes quan
tités.

MERINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET ET 
AUTRES.

NAPOLITAINE , FLANELLE DE SANTÉ , première 
qualité.

15oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.
2000 DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR

TIS , CHAUSSETTES , BAS D’ENFANTS , JUPONS , CA-
MisoLLES, caleçons pour hommes et pour
DAMES.

BASET CHAUSSETTES DE SOIE,
GANTS DE COTON , DE SOIE ET DE LAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES. 
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT PIÈCES COTELINES, DEPUIS 6o CEN

TIMES L’AUNE. io3

VENTE PUBLIQUE , APRÈS DECES

CAFÉ, SUCRE, SAVON, RIZ, SEL, GENIÈVRE, 
LIQUEURS , VINAIGRE , CUIRS et autres marchandises et 
de meubles, rue des Cannes, n" 427 > à Liège, mardi l4 
février 1837, à dix heures du matin, par le ministère du 
notaire PARMENTIER. 244

LE LUNDI 20 FÉVRIER 1837, à 10 heures du matin ; 
Me DUSART, notaire à Liège, vendra aux enchères, en son* 
étude rue Féronstrée, n° 56g,

UNE RENTE DE SIX CENTS FRANCS
Constitue'e sur des immeubles libres de charges. 2Ôo

ON DEMANDE , POUR L’ÉTRANGER , UN MAITRE 
OUVRIER MEUNIER , bien au courant de la mouture et de 
la direction d’un moulin à farine mû par machine à 
vapeur.

S adresser , Faubourg St-Léonard n° 24^. 258

A VENDRE
SIX VERGES GRANDES DE TERRE ,

propres ày bâtir, sises àFragnée, aboutissant à la grande 
r°ut<V dans le BEAU VALLON DU VALBENOIT , en vue du 
c emin de fer,, distant d’environ l5o mètres;

S adresser Quai de la Souvenière , n” 6. 2^6

deu. présentement UN APPARTEMENT composé de
salons au premier , situé à Sclessin , et offrant

S’adr<s agre'nietis de la campagne.
lesser aux n°*:557 et 558 , Quai d’Airoi. 213

»va ÉÜNE HOMME, au courant de la tenue des livres , 
0CCUp7iU,ans 'eS in:>lSO,ls th: commerce , DÉSIRE ÊTRE 

E soit toute la journée ou dans la matinée. S’adresser
au bureau de cette feuille. 168

0“ DEMANDE des APPRENTIS ; ils recevraient en 
ra»t une rétribution. S’adresser au bureau de cette feuille.

esl informé que L’ADMINISTRATION DE
•Wlfl4fSAN*CP a Canféré ses BUREAUX rue Soeurs de 
«AisQUE n” 162. 20g

MM. JAM ME , FRÈRES , Quai de la Sauvenière , 
n. 32 , ayant encore en magasin UNE PARTIE DE VINS 
VIEUX ET DE BONNE QUALITÉ, avertissent le public 
qu’ils les vendront en-dessous du prix, et par quantité de 
10 bouteilles a la fois. Un escompte de 5 p. c. sera accordé 
lorsqu’on en prendra 100 bouteilles.

11 serait fait des conditions plus avantageuses encore à ce
lui qui voudrait reprendre toute la partie, et de grandes fa
cilités pour le paiement lui serait accordées moyennant une 
garantie suffisante.

PRIX HIT QUALITÉS, flacon compris.

Bordeaux ronge, diverses côtes, des ans 1825, 1826 et 
1827, de fr. r 45 c. à fr. 2 3o c.

Bordeaux blanc, diverses côtes, desans 1825, 1827 et 183 r, 
de fr. f 10 c. à fr. 1 70 c.

Tavel de 1822, à fr. 1 85 c.
S(-Christol de 1827 , à fr. 1 3o c.
Muscat, Lunel et Bézier, de 1825, 1827 et 183r , de fr. 1 

3o à fr. 1 85. c.
Macon de 1825 el 1827 , de fr. r ÿ5 à fr. 2 4«.
Idem, blanc de. 1827, à fr. 225 c.
Rhin cl» 1822 , à fr. 3 3o c. ig5

11111 itmmm ém timiii.

LUNDI 27 FÉVRIER i837 , M. F. D’ANGION DE VILLE 
fera vendre publiquement aux pieds des arbres dans ses bois, 
dit Troux Renard, proche de Lenibre'e et Heid, du moulin 
de Ferrières; QUANTITÉ DE CHÊNES, parmi lesquels il s’en 
trouve de to, il et 12 pieds de pourtour, propres aux 
arbres, d’usines, planches de bateaux, bâtisse et charonnage; 
la vente aura lieu à 10 heures du matin , à la recette de 
M. LECOQ de Harre. A CRÉDIT et aux conditions lors à 
prélire.

Le jeudi 23 février 1837 , à 11 heures précises du matin , 
il sera , par le ministère de Me GILKINET, notaire à Liège, 
et pardevant M. CHOKIER , juge de paix des cantons sud et 
ouest de la ville de Liège, en son bureau situé rue Mont St.- 
Martin , n” 607, procédé à la vente aux enchères pu
bliques

IFUME MAISON
Avec cour, bâtiment au fond de la cour, verger et toutes 
dépendances , sise à Liège , QUAI D’AVROY , portant le 
n° 778.

Cette maison et le terrain qui en dépend ont nne superfi
cie de 221 mètres, et joignent d’un côté à M. Lassaulx , 
du côté opposé à la veuve François Benoît, de derrière à 
la ruelle dite du Saint-Esprit , et du devant au quai d’A
vroy.

S’adresser pour plus amples renseignemens b M. le juge de 
paix, et en l’étude à Liège, rue Féronstrée n° 588, dudit 
M* GILKINET. 202

AVIS*
Il sera procédé le 21 du courant au ministère de la guerre, 

à Bruxelles, a l’adjudication publique de la fourniture des 
médicainens , drogueries et épiceries nécessaires à l’appro
visionnement du magasin de la pharmacie centrale, à 
Bruxelles.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lien est déposé au bureau militaire de l’admi
nistration provinciale , où il pourra en être pris communi
cation.

A Liège , le 3 férvier 1337.

XENTE
d’un beaü

MOBILISE DE FERME
A CHERATTE.

LES LUNDI, MARDI et MERCREDI, 30 , 21 et a2 février 
1837 , aux neuf heures du matin , à la ferme près du châ
teau de Cheratte, le fermier du jardin , cessant son exploita
tion , fera vendre aux enchères publiques parle ministère de 
M' ERNOTTE, notaire Royal b Wandre, son MOBILIER 
garnissant ladite ferine, savoir :

Le lundi 011 vendra 7 BONS CHEVAUX , 2 jumens de 2 
ans , 2 poulains d’un an , dont un entier, les harnais, 2 tom
bera ux , 2 charrettes dites carinannes, 3 ch.n ues, 2 rou
leaux , 2 herses , et quantité d’ustensiles aratoires, ainsi 
qu’une grande quantité de foin.

Le mardi on vendra les USTENSII.LES propres au laitage, 
37 bêtes b cornes, dont 3 veaux d’un an ; plus gó bêtes à 
laine, dont 25 mères avec leurs agneaux.

Le mercredi on vendra tout ce qui n’aura ’ pu être vendu 
les deux premiers jours.

H. J. ERNOTTE , notaire. 257

PILULES ECOSSAISES
D’ANDERSON,

AUTORISÉES PAR S. M. BRITANNIQUE,
CONNUES DEPUIS PLUS DE CENT ANS , CONTRE LES MALADIES 

LES PLUS DANGEREUSES.

Ces pilules, dont l’efficacité est reconnue généralement 
partout , restaurent et fortifient l’estomac, donnent de 1 ap
pétit, purgent la bile et les glaires, dissipent l’-âereté des hu
meurs, fondent les obstructions, guérissent les étourdisse- 
mens et les migraines et font disparaître toutes les douleurs 
du bas ventre; enfin elles purgent doucement, sans causer 
ni douleurs ni tranchées; tuent les vers, rendent facile la 
digestion, n’empêchent pas de vaquer à ses affaires habi
tuelles et peuvent être prises dans toutes saisons et à toutes 
les époques de la journée, sans jamais incommoder.

Prix : 1 fr. 60 cent, la boîte avec une instruction plus 
détaillée.

Au dépôt chez M. DAVREUX , pharmacien , place du 
Marche' , n. g, à Liège , où Ion trouve aussi les PASTILLES 
pectorales au Raorne de Tclu , dc.IlAYWARD. >



LE POLITIQUE.

LE MERCREDI, i5 de ce mois , à deux heures, le no
taire PAQUE exposera en vente aux enchères publiques, 
chez Jeno'te, ancienne maison Massin, b Jnpillr.

LES IMMEUBLES suivants , situés audit JUPILLE , sa
voir :

i° UNE PIÈCE DETERRE de neuf verges grandes en
viron , aux bruyères, joignant b MM. Yanorle, Dtflanilre et 
Vincent;

1° UNE TERRE de deux verges grandes .aux Piétresscs , 
joignant à M. Renson , Surlemout , Burtin et au chemin ;

3» ET UNE MAISON, auJit lieu des Piétresses , avec cour 
et e'table.

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude dudit no
taire. 228

VENTE »’UNE MAISON,
PROPRE A DIFFÉRENS GENRES DE COMMERCE.

L’on peut acheter , de gréa gré et sous des conditions fort 
avantageuses ,

La MAISON n° 3g4, rue Puits eu Sock , b Liège, près du 
Pont de St. Nicolas.

L’acquéreur entrerait en possession , au 1er; juin prochain.
Les nouvelles communications établies et b établir avec le 

quartier ilOutre-Meuse , sont d'un avantage notable pour la 
maison dont il s'agit.

S’adresser au notaire SERVAIS, b Liège. 249

MERCREDI i5 MARS 1837 , b 2 heures, le notaire PAQUE 
vendra aux enchères, en son étude rue Souverain Pont ,

TOI *
TRÈS SPACIEUSE, formant deux aîles au corps principal , 
avec porte enchère , deux cours, remise et écurie, située à 
Liège, PLACE St. JEAN-EN-ILE , N° 811 ,

On peut la voir tous les mardis depuis 10 heures jus
qu’au soir.

S'adresser , pour les conditions , chez ledit notaire. 248 

VENTE

D’UN StfPEUBE

MOBILIER BE FERME.
---------------- »

LUNDI 20 février 1837 , b ro heures précises du malin , 
pour finir en un jour, M. CAjOT, cessant l’exploitation de 
la ferme de KINKEMPOIS 4 sise en la commune d’Augleur , 
y fera vendre aux enchères publiques , sous la direction et 
b ta recette de M* RADELET , notaire b Ougrée, le meuble 
meublant et objets mobiliers qui s’y trouvent, savoir : cinq 
lions chevaux de l'âge de 4 b 6 ans , 12 bêtes b cornes , des 
quelles 6 vaches pleines , 5 genissés et un beau taureau d’un 
an j charriot , tombereaux, charrettes, dont une de bras, 
seur , attirails de labour et de grange , 12,000 k. de pommes 
de terre et généralement tous les meubles meublans.

A CRÉDIT. 34

VENTE POUR CAUSE DE PARTAGE-

VENTE

D UNE
r r

BELLE PROPRIETE,
SITUÉE A FLÉMALLE-HAUTE.

MARDI 14 mars 1837, à 2 heures de relevée, il sera vendu 
en hausse publique, b l’élude du notaire ADAMS, derrière 
St Paul,

i° UNE BELLE MAISON cotée 11» 70 , avec ses bâtinieus 
de dépendances , pompes , citerm s , cours, remises, étables, 
écuries pour 4 chevaux , jardins grands et petits , bosquet, 
prairies garnies des meilleurs arbres b fruits et en plein rapport, 
le tout ne formant qu’un ensemble clôturé de haies superbes, 
d’une contenance de 3 hectares 61 ares et 12 centiares, 
dans le site le plus agréable , b Flémallc Haute entre la 
giaride route et la Meuse.

Cette maison se compose de plusieurs caves , au rezde 
chaussée, d’un vestibule , deux, beaux salons , trois cabinets ,. 
cuisine, lavoir, garde-manger, chambre de servante, et b 
l’étage de quatre heiles chambres , trois cabinets , chapelle , 
vestibule , chambre de domestique ,

20 UNE PETITE MAISON près de la précédente, sise sur la 
grande route , avec un clos dit latine coq , cloture de murs et 
haies, contenant 71 aies 25 centiares.

3° UNE AUTRb PETITE VIaISON attenant au lot précé
dent , avec cour , grange , bâtiments , jardin et terre clô
turés de murs, contenant 33 aies 65 centiares, avec une issue 
sur la grande route.

Les biens ci-dessus sont libres de charges; ils seront exposés 
en trois lots et ensuite en masse, avec des facilités pour le 
paiement et aux conditions b voir chez le dit notaire.

S’adresser pour voir la propriété b la maison même , les 
lundis, mercredis et vendredis de chaque semaine, après-midi.

1S7

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES 
CIVILS DE LIEGE informe1 MM< les étudiants eu BelgiqUe 
que le

ÜDMOTIEI 1OTIBMÜ
POUR LA PLACE D’ÉLÈVE-INTERNE DE MÉDECINE 

A l'Hôpital de Bavière ,
Aura lieu, le 6 mars 1837, b 3 heures et demi, de relevée 

dans l’amphithéâtre de médecine audit hôpital.
Les concurrens sont invite’s b se faire inscrire au secrétariat 

de ladite commission et à y déposer, avant le 6 mars, les 
certificats exigés par le reglement.

Les avantages attachés à cette place sont -, la table , le |0. 
gement, le feu et la lumière audit hôpitai. (gj

BOURSES.
PARIS, LE 9 FÉVRIER.

CORDON EN PIERRE DE TAILLE, b moulures, de vingt 
pieds de longueur;

GRILLAGE EN FER BATTU, de neuf pieds de longueur; 
UNE PORTE EN BARREAU, ouvrant en quatre parties, 

A VENDRE
Quai de la Sauvenière, n.9 bis, près la porte d’Avroy.

VENTE

•d’un

BEAU MOBILIER,
A LA FERME DE REMIQUETTEJ,

COMMUNE DE WALEFFE.

Le 16 février courant, b deux heures de relevée, les enfans 
WEGIMONT, feront vendre, aux enchères publiques, en 
l’étude et par je ministère de M“ VARLET , notaire b Beyne,

TO lira

consitanl eu l âlimens d’habitation et d’exploitation , jardin1-, 
vergers, prés et terres formant un seul gazon de trois boir- 
niersdix verges grandes environ , sise en lieu dit Bois Jean 
le Meunier, près delà cour des Frenaux, COMMUNE DEFLÉ- 
RON. — S’adresser audit. notaire. 169
------- ' - . ... — . . 1 ■■ -.......... - ------------

VENTE D’IMMEUBLES
PATRIMONIAUX 9

POUR SORTIR DE L INDIVISION.

LE MARDI 14 février 1837 , b deux heures, le notaire 
PAQUE exposera en vente publique , pardevant M. CHOKIER, 
juge-de-paix b Liège, en son bureau Moût Sl.-Marliu, les 
biens ci-après désignés:

Ier Lot. Uue MAISONetautres bat.itnens avec io3 perches 
ç)3 aunes de jardin et cotillage , sise b Liège derrière l’é
glise sainte Véronique et joignant b l’enclos des Anges. 
La station du chemin de fer , qui sera à proximité de cette 
propriété lui donne une très-grande valeur.

2e Unepiècede cotillage et boublonnière contenant i54 
perches i2 aunes, située au Laveu, quartier du sud ,b 
Liège.

3" Une maison avec jardin et houblonnière de a9 perches 
4a aiines sise b Fragnée, en lieu dit béguine quartier du sud ,
tenant du levant à la rue.

4" Une pièce de terre et prairie sise b Routelicou , en Lai - 
resse, commune d’Ougrée, contenant 5g perches 871 aunes , 
joignant de trois côtés au chemin.

5” Une prairie de 21 perches 99 aunes , au même lieu 
qne la précédente.

6e Et une rente de 5 fis. lo sons ou 6 francs 68 centimes, 
due par les sieurs Roufosse , de Tilleur.

S'adresser , pour les conditions ,au dil bureau on à l’étude 
dudit notaire. r66

FAILLITE DE JOSEPH JA MME.

Cinq pour cent,
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Nàpl. Cért. Fate. . 
Esp. Ardoin 1831.

1Ó9 10 Fsp. D. di(T. s. int.
79 45 • Dt. pas. s int.

24'. 0 00 Belgiq. Rmpr. (832
98 40 Banque de Belg. *
26 U» •# •

Il 1,4 
7 1,8 

103 0,0 
1357 50

AMSTERDAM, le 9 février.

Roll. Dette act'vc.
Dito 2 1 [2............
Diilerde.................
Billet de change 
Syndic, d’amort..

. 3 1(2. .
Soc de comm. P.-B 

• nouvelle.
Russie, II. et C". 5 

• 1829,5

(01 1,4 Inscr. au gr. livre.
53 3,4 Certifi. à Amst. •

0 0(0 Pologne. L. fl.500f.
22 3(4 Lots de lui. 5ü f.
94 13p: 6 Espagne. E. Ard.
00 0,0 Dito grd .....

181 7(8 Dette differ, anc.
00 0(0 v nouv.

104 0|0 • passive.
104 0,0 Autriche. Métal. 5.

67 f(8 
95 1(2 

HO 0,0
113 1,4 
23 9||6 
00 0|0 

0 0|0 
Ou ()|0 

7 0(0 
100 1(1

ANVERS, LE 1o FÉVRIER.
Ahverï. Det.aciiv.

• Del. différ. 
Emp de 48 mill. . 
Holl. Del te active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Mëtalli. 
Lots de fl. 100. . 

» de fl. 250. . 
» de Ü. 500, . 

Polos. Lots Q. 300.
• fl. 500 

Brésil. E. à L 1831 
EsrAG. Fnip. 1831.

D. dif. 1831. 
Dit. p. 1834- 
Dette ditr.

105 0(0
14 0(0

LOu 5(8 
OÔ
97 1(1 

103 3|4 
000

42d 0(0 
uoo
Il9 0(0 
110 «(0 
85 3(1 

23 3(4 (i A
0 0|l>
0 0|0 
-8- 3(1 iP

Klems. Cert. Falc. 
état-RO. Lev.(832. 

à Au.1831.

92 0(0 

101 0(0 

CHANGES.

Amst., c. jours. . 
Rotterd., Idem . ' 
Paris, Idem . ■

• 2 mois. 
Lond. pr E8lr. c. j.

» 2 mois
Ham. pr 40 HB.c. j.

* 2 mois. 
Bruxelles et Gaud.

TP 
04 T» p 
3(4 p. 
3|' °|.p. 
39|ii 
3gl6 1(2 
35 1(4 
35 0(0 
H4 p.c.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 10 “FÉVRIER 1837.
Les fonds Espagnols ont été assez fermes à notre bourse de ce jout' 

Ardoin ouvert 23 3(1 7(8 et reste 24 A.
Primes à Sn'moîsTS'p: "C.dohri p. c. A.
On a fait peu d’affaires.

Le LUNDI 20 février 1837 et jours suivans, b midi précis, 
M. Hanson et sœurs feront vendre aux enchères tous les bes
tiaux , attirails de labour et meubles meublans qui garnissent 
la ferme , sans en rien réserver. On vendra le LUNDI 28 CHE
VAUX et POULAINS , 4 CHARRIOTS. 2 chareties , un tom
bereau , 6 charrues , 7 herses, 3 rouleaux, le tout bien équipé, 
harnais en quantité, bois de charonnage, coulières longues , 
chaînes, cuirs d'attelage, etc.

Le MARDI, 20 VACHES, logenisses, un taureau, 20 
truies pleines ou avec leurs jeunes, 28 nourraius et les at
tirails de labour qui n'auraient pu être vendus la veille.

Le MERCREDI, 200 BÊTES A LAINE consistant en mou
flons, laitières avec leurs agneaux et 60 antinati, plus une 
partie du mobilier tel que tinne , cuvettes , tonneaux b 
biorre , bacs en pierres , échelles , etc.

Le. JEUDI, TOUS LES MEUBLES MEUBLANS et autres 
’obj ts dont le détail serait trop long.

On vendra aussi une quantité de FOURRAGE battu et non 
battu, POMMES DE TERRE et paille d’avoine.

A CRÉDIT moyennant caution,

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE
FAILLITE DE GUILLAUME PLUMIER , Négt. A LIÈGE.

Nous Simon Joseph Closset, juge-commissaire, en exécu
tion des art. et 4^° du code de commerce , invitons 
les créanciers b se réunir devant nous , au local du tribunal 
de commerce , b Liège, le 2t février présent mois, à trois 
heures de relevée , b l'effet de procéder b la formation d’nne 
liste de candidats pour la nomination d'un ou plusieurs syn- 
d es provisoires.

Liège , le 10 février 1837.
S. J. CLOSSET. 45

BRUXELLES, -le 10 février.

COURS

Les syndics provisoires de la faillite de Joseph JAMME, 
ci-devant négociant, demeuiant b Liège , rue des Tanneurs , 
invitent les créanciers du failli b se présenter dans le délai 
de quarante jours , en l’étude de M. Jules DEL MARMOL , 
avocat, rue Bmne Fortune, n° 445, par eux ou par leur 
fonde de pouvoirs, b l’effet de déclarer à quel titre et pour 
quelle somme ils sont créanciers", et de leur remettre leurs 
titres de créimces ou de les déposer au greffe du tribunal de 
commerce , il lètir en sera donné récépissé. ; > j.i

Liege, le 3i janvier 1837.
Jules DEL MARMOL, Eugène MOXHON, 

VValthère FRÈRE, avocats. i8x

Emp. Rotsch.,
Fin cour. 

Fr. 1 m.d. 1.
• (836 , 4 **j.
• Fin cour.
• pr. < m. d. 1 

Dette activ 2 '1(2. 
P. de là ville 1832 
Dette active boit 
Rente domaniale 
Brésil 1834...' . . 
Autriche. Métall 
Roue. 4832je.. , , 
NaVlf.s. Falconnet-

» Banque Tav. 
FORT. Doua Maria. 
Estas, Ard. 1834 

» Fin cour.
• gros, pièces
• pr. 1 m. d. 1 
» différée 1831.
• » anc.
• dette passive.

CHANCES.

Amst. et. jours. . 
Lokd. et. jours. . 
Paris, et; jours. .

100 5(8 
(00 fqB 
000 0(0 

02 112 
92 5q8 
00 0.(0 
53 0(0 
9p 3(1 
53 1,2 
96 3(4 
85 3jl 

103 3(4 
100 3,4 
00 0(0 
1)0 0(0 
00 0(0 
24 (,8 
00 0,0 
00 0(0 
25 4,2 
00 0(0 

0 0(0 
00 0(0

3(8
(2
1(8 "p y

ACTIONS.

Act. Société Gén. 
Act. de la S. de C. 
Act. Ia B. de B. 
Act. C. Sam. et O. 
Act. des Hauts-F. 
Act Cliarb. Flenu 
Act. Banq. fonm 
Act. Cb. II. et W 
Act. Cb. Sclessin . 
Act. Fntr. Indusl 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch. 
Act.Clie. de fer. 
Act. S. de Vennes 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona 
Act. S. Cliatelin. 
Act. S. Verreries. 
Act. Ecl. gaz. rés. 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Charl 
Act Expi. l’Ëspèr. 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie II 
Act. Typogr. W. 
Act. Fabr. Tapis. 
Act. Fabr. de 1er 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Monc.

733 0,0 
130 ((2 
i3( 0(0 
106 0,0 
i5i 0| ) 
130 0(0 
100 0(0 
102 0|0 
120 0,0 
122 0(0 
106 1(2 
000 Q(0 
000 0(0 
00 0(0 

000 0(0 
0 0 0(0
106 0(0
115 0(0 
HP 0(0 
00 0,0 

120 0|0 
110 0|0 
110 0(0 
000 0(0 
•000 0(0 
000 0,0 
111 0(0
107 1,2 
110 0(0 
004 0(0 
112 0(0

PORT D’ANVERS. - arrivages DU IO FÉVRIER
Le koffoldenb Anna Catharina , ven. dé Carolinerziel , ch. de gr3'"* 

de lin. — La bàrque anglaise ’Woodmanstern , ven.de Londres, cil. ^ 
coton et tabac. — Lé schooner belge Ludd , ven. de Londres, <4-^ 
café, tabac et fer. — Le pleyt belge Neptunas, ven. de Londres,*1, 
de coton, tabac et fer. —Le sloop belge Rapide , ven. de Lisbonnf' 
cb. de vin , sel et fruits.

-----
PLACE DANVERS, le to février.

Notre marché assez languissant depuis quelques jours, a-pr^ 
aujourd’hui plus de mouvement. Les affaires ont surtout repris «* 
l’activité en sucre brut et café.

Les transactions suivantes ont été citées :
Sucre brut. - Environ 1 600 caisses Havane blond ; 150 id. id. G11'1 

divers.
Café. —Une partie de 844 balles beau St-Domingue à prix 

secret jusqu’à te moment, et 1 OO balles Chéribon de 34 à 34 I [i ^
Riz.—Une trentaine de tierçons Caroline suranné , belle qualité >0 

trouvé preneurs à f. il 3,4.
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